
  

 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

CERTIFICAT DE SPÉCIALISATION 
Collaborateur du Concepteur Paysagiste 

Objectif 
• Acquérir des connaissances techniques et informatiques pour 

assister le concepteur paysagiste dans l’étude et la présentation 
de projets d’aménagement du paysage 
 

• Obtenir le Certificat de spécialisation (niveau III) agréé par le 
Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

 
Programme 
• Utilisation de l’outil informatique (autocad civil, designware, 

photoshop ...) 
• Production de documents de présentation des projets 

• Réalisation des pièces utiles (CCAP, CCTP, Devis, Bordereaux 
de prix...) 
• Principes de gestion des fonds documentaires 

 
Organisation 

• La Formation est organisée selon le principe de l’alternance (9 
mois de novembre à juin - 560 heures de formation en Centre). 
  

LA FORMATION 

LES MODALITÉS 

• Conditions d’admission 

Avoir plus de 18 ans, être titulaire d’un diplôme de niveau III 
(sauf dérogation) 

 
• Conditions financières 

Contrat de Professionnalisation 
Contrat d’Apprentissage  

Congé individuel de formation (CIF CDD ou CDI)  

Périodes de professionnalisation 

Compte de Personnel de Formation (CPF) 
Frais d’inscription et de dossier à la charge du stagiaire 

 
• Conditions pratiques 
Possibilité de restauration scolaire et d’hébergement en internat. 
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OBJECTIFS DU CS "CCP" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Utiliser des outils 
informatiques dans le 
cadre d’une étude ou 
d’un projet paysager 

 

Produire les 
documents de 

présentation d’un 
projet ou d’une étude 
 

 
Réaliser les pièces utiles 
à la mise en œuvre d’un 

projet 
 

Etablir un mode de 
gestion informatisé du 

fond documentaire 
opérationnel 


